
Annexe 2 - Lieux concernés par le pass sanitaire 
 

 les salles d'auditions, de conférences, de projection, de réunions ; 
 les chapiteaux, tentes et structures ; 
 les salles de concerts et de spectacles ; 
 les cinémas ; 
 les festivals (assis et debout) ; 
 les événements sportifs clos et couverts ; 
 les établissements de plein air (terrains de sports, stades, piscines...) ; 
 les salles de jeux, escape-games, casinos ; 
 les lieux de culte lorsqu'ils accueillent des activités culturelles (concerts, spectacles) ; 
 les foires et salons ; 
 les parcs zoologiques, les parcs d'attractions et les cirques ; 
 les musées et salles d'exposition temporaire ; 
 les bibliothèques et centres de documentation (sauf les bibliothèques universitaires et les bibliothèques 

spécialisées, la Bibliothèque nationale de France et de la Bibliothèque publique d'information hors espaces 
d'expositions) ; 

 les manifestations culturelles organisées dans les établissements d'enseignement supérieur ; 
 les fêtes foraines comptant plus de 30 stands ou attractions ; 
 tout événement, culturel, sportif, ludique ou festif, organisé dans l'espace public et susceptible de donner lieu à 

un contrôle de l'accès des personnes ; 
 les navires et bateaux de croisière avec hébergement ; 
 les discothèques, clubs et bars dansants, quel que soit le nombre de clients accueillis au sein de l'établissement. 

 


